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DELIBERATION 2017 121 —

Approbation des montants des contributions 2018 au Syndicat

Séance du Comité syndical du 18 décembre 2017

EXPOSÉ DES MOTIFS

L’élaboration des budgets primitifs 2018 Autolib’ et Velib’ se déroule dans un contexte
pa rticu lier.

S’agissant du budget principal, le Syndicat et la société Autolib’ sont depuis cet été dans un
processus de conciliation du fait notamment de l’absence d’agrément par le Syndicat du
plan d’affaires révisé 2016 proposé par la société Autolib’ dans le cadre de la délégation de
service public Autolib’.

La mise en oeuvre de cette procédure précontentieuse prévue au contrat de concession
engendre un certain nombre de surcoûts (rémunération des membres du comité de
conciliation, indemnisation des conseils du Syndicat...). Afin de couvrir les dépenses
exceptionnelles liées à cette procédure, il est proposé aux membres du Syndicat, une
contribution en 2018 aux frais de gestion à hauteur de 100 € par station Autolib’.

Par ailleurs, le montant de la cotisation d’adhésion de nouveaux membres au Syndicat pour
l’exercice de la compétence Autolib’ est portée à un montant de 3 000 € par station Autolib’
à compter du 1er janvier 2018.

S’agissant du budget annexe Velib’, conformément aux orientations budgétaires 2018, les
montants des contributions obligatoires sont arrêtés selon les modalités suivantes

Pour la Ville de Paris: 20 000 € par station soit 1150€ liées aux dépenses de fonctionnement
du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 850€ au titre de la contribution inhérente aux
coûts d’exploitation. La contribution au titre des dépenses de fonctionnement du Syndicat
pour la compétence Velib’ est versée en totalité avec un premier acompte sur la somme due
au titre des coûts d’exploitation dès le mois de janvier 2018 par la Ville de Paris pour un
montant de 16 M€. Le solde de cette dernière contribution sera appelé en octobre 2018, en
tenant compte, le cas échéant, du reversement des recettes des abonnements souscrits en
2017 et courants en 2018.

Pour les collectivités hors Paris s 10 000€ par station soit 1 150€ liées aux dépenses de
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 850€ au titre de la contribution
inhérente aux coûts d’exploitation. Un premier acompte sera demandé aux collectivités en
avril 2018 constitué de la contribution au titre des dépenses de fonctionnement du Syndicat
pour la compétence Velib’ et de 5Q% de la contribution aux coûts d’exploitation. Le solde de
cette dernière contribution sera appelé en octobre 2018.11 tiendra compte le cas échéant de
l’actualisation des recettes usagers estimées et des recettes des abonnements souscrits en
2017 et courant sur 2018.
Ces montants pourront être ajustés en fonction des recettes usagers encaissées par le
Syndicat. Le cas échéant, le reliquat à financer sera réparti entre les collectivités au prorata
du nombre de stations implantées sur leur territoire.
Pour la Métropole du Grand Paris (MGP) s 50 000€ au titre de la contribution au titre des
dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ soit 250€ par station
pour une équivalence de 200 stations. La contribution de la MGP sera encaissée au mois de
janvier 2018 avec le versement de la subvention prévue dans la cadre du partenariat conclu
entre le Syndicat et la MGP pour un total de 4M€.
Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer.

La Présidente
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole et notamment les articles 8-2,
8-3 et 14;
Vu la délibération n°2017-113 relative à l’approbation de la convention de financement et de suivi
entre la Métropole du Grand Paris et le Syndicat Autolib’ et Velib’ Métropole dans le cadre de la mise
en oeuvre du service public Velib’
Vu l’avis du Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation

Le Comité syndical, après en avoir délibéré,

Article 1 : DECIDE que le montant de la contribution 2018 pour l’exercice de la
compétence Autolib’ est fixé comme suit

- Pour l’ensemble des membres adhérents à la compétence : 100€ par station au titre de la
contribution aux frais de gestion du Syndicat.

Article 2: DECIDE que le montant de la cotisation d’adhésion des nouvelles collectivités
à la compétence Autolib’ est fixé pour l’année 2018 à un montant de 3 000 € par station.

Article 3 : DECIDE que les montants des contributions 2018 pour l’exercice de la
compétence Velib’ sont arrêtés selon les modalités suivantes

- Pour la Ville de Paris : 20 000 € par station soit 1 150€ liées aux dépenses de
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 850€ au titre de la contribution
inhérente aux coûts d’exploitation. La contribution au titre des dépenses de fonctionnement
du Syndicat pour la compétence Velib’ est versée en totalité avec un premier acompte sur
la somme due au titre des coûts d’exploitation dès le mois de janvier 2018 par la Ville de
Paris pour un montant de 16 M€. Le solde de cette dernière contribution sera appelé en
octobre 2018 en tenant compte, le cas échéant, du reversement des recettes des
abonnements souscrits en 2017 et courants en 2018.

- Pour les collectivités hors Paris : 10 000€ par station soit 1 150€ liées aux dépenses de
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 850€ au titre de la contribution
inhérente aux coûts d’exploitation. Un premier acompte sera demandé aux collectivités en
avril 2018 constitué de la contribution au titre des dépenses de fonctionnement du Syndicat
pour la compétence Velib’ et de 50% de la contribution aux coûts d’exploitation. Le solde
de cette dernière contribution sera appelé en octobre 2018.
Ces montants pourront être ajustés en fonction des recettes usagers encaissées par le
Syndicat. Le cas échéant, le reliquat à financer sera réparti entre les collectivités au prorata
du nombre de stations implantées sur leur territoire.
- Pour la Métropole du Grand Paris (MGP) 50 000€ au titre de la contribution au titre des
dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ soit 250€ par station
pour une équivalence de 200 stations. La contribution de la MGP sera encaissée au mois de
janvier 2018 avec le versement de la subvention prévue dans la cadre du partenariat conclu
entre le Syndicat et la MGP pour un total de 4M€.

Article 4 : DIT que les recettes seront constatées sur les budgets correspondants.
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